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COMMENTAIRES DE L’UMQ SUR LES QUESTIONS SOULEVÉES PAR LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE DANS SA LETTRE ADRESSÉE AUX PARTICIPANTS EN DATE DU 31 MAI 2007

I-
Remarques préliminaires
L’UMQ est préoccupée principalement par deux aspects du dossier.

Premièrement, le respect du calendrier nécessaire à l’implantation de la nouvelle centrale de Kuujjuaq pour que celle-ci soit en service et complètement opérationnelle avant 2010, date à laquelle l’ancienne centrale ne pourra suffire à la demande en électricité de la communauté.  Le Distributeur mentionne qu’une décision de la Régie doit être obtenue au plus tard à la fin août 2007.
Deuxièmement, la tournure du débat dans le présent dossier suite aux commentaires suivants de la Régie qui laissent sous-entendre que le Distributeur puisse être retourné à la planche à dessin pour présenter un nouveau projet :

« (…) la Régie approuve ou refuse un projet sur la base des renseignements fournis. »

et

« (…) la Régie considère que la preuve commune et l’expertise envisagées par les intervenants S.É./AQLPA et GRAME sont trop larges et devraient être circonscrites à démontrer que les raisons invoquées par le Distributeur pour écarter la solution JED ne sont pas valables et à expliquer pourquoi le Projet, tel que présenté, ne devrait pas être autorisé par la Régie. »
Avec respect, le présent dossier nous apparaît bien mal choisi pour entamer un débat d’experts sur la question d’un jumelage éolien-diésel, alors que l’approvisionnement électrique de la communauté de Kuujjuaq peut être sérieusement compromis.

Hors sujet de la demande de la Régie du 31 mai 2007, mais tout de même pertinent, il ne faut pas oublier que le Village de Kuujjuaq a été impliqué dans les discussions ayant menées à la présentation de l’actuel projet du Distributeur. Le projet, tel que présenté, a été accueilli avec enthousiasme par la communauté, d’autant plus qu’il s’agit d’implanter la nouvelle centrale à l’extérieur du village diminuant ainsi la pollution et les autres désagrément reliés à ce type d’installation.

En terminant sur ces remarques préliminaires, l’UMQ tient à préciser qu’elle est en accord avec le résumé en six points de la preuve actuellement au dossier, tel que décrite par le Distributeur dans sa correspondance du 6 juin 2007.
 À l’instar du Distributeur, elle demande à la Régie de prendre en considération le cadre particulier du présent dossier et de rejeter la preuve commune envisagée par SÉ/AQLPA-GRAME.

Voyons tout de même certains commentaires additionnels militant en faveur du rejet de cette preuve commune.

II-
Demande de SÉ/AQLPA et GRAME 

SÉ/AQLPA-GRAME indiquent à la pièce C-6.2 qu’elles :
« désirent présenter une preuve commune sur les questions suivantes :

􀂉 Déterminer si les raisons invoquées par Hydro-Québec pour écarter, au présent dossier, la solution du jumelage éolien-diesel (JED) sont ou non valables.

􀂉 Répondre aux raisons d'Hydro-Québec et indiquer les motifs pour lesquels la solution du jumelage éolien-diesel (JED) ne devrait pas être écartée au présent dossier.;

􀂉 Dans les éléments ci-dessus, attacher une importance primordiale à la rentabilité de la solution du jumelage éolien-diesel (JED) et fournir les hypothèses s'y rapportant. Présenter des variantes, le cas échéant. »

Partant des conclusions formulées par les intervenantes SÉ/AQLPA dans leur demande d’intervention et lors de la rencontre technique du 30 mars 2007, il appert clairement que les intervenantes cherchent en association avec le GRAME à relancer dans le présent dossier le débat sur des hypothèses relatives au potentiel éolien à Kuujjuaq :

« Nous sommes conscients que la puissance offerte par un parc éolien est faible, mais cette puissance n'est pas nulle, comme les études le démontrent. Un jumelage éolien amènerait-il une modification de la configuration de la centrale thermique (et de ses besoins en bâtiment et en suréquipement) qui en diminuerait les coûts ? »

Même si un jumelage éolien pourrait, de façon générale, contribuer à réduire à long terme les coûts d’une centrale, faut-il encore prouver que Kuujjuaq constitue la bonne place pour l’expérimenter. SÉ/AQLPA cherche à débattre dans le présent dossier des méthodes utilisées antérieurement pour évaluer le potentiel éolien à Kuujjuaq dans l’espoir de le corriger et de justifier l’option de jumelage :

« Autre facteur pouvant justifier de chercher à réduire les sur-coûts de la centrale thermique au moyen d'un jumelage éolien : La rentabilité du jumelage éolien à Kuujjuak avait été évaluée sans mesure réelle des vents du site éolien (qui serait situé sur la montagne, à 120 m du sol) mais en extrapolant à partir de mesures de vent prises dans le village à 30 m du sol. Or le village est bien protégé du vent par la montagne et par une baie ; c'est d'ailleurs pour cela que les premiers habitants s'y sont installés. Que donnerait l'économie réelle du projet (et d'un scénario de réduction des sur-coûts de la centrale thermique au moyen d'un jumelage éolien) si l'on supprimait ce biais ? »

Bien que l’UMQ a souvent exprimé sa position favorable ainsi que son fort soutien aux projets éoliens, elle considère que la présente cause ne constitue pas le bon forum pour débattre des hypothèses sous-jacentes à l’évaluation du potentiel de vent à Kuujjuaq. La Régie est consciente du besoin d’expérimenter le jumelage éolien-diesel (JED) et a déjà exprimé son point de vue sur ce sujet dans sa décision sur le Plan d’approvisionnement 2005-2014 du Distributeur :

« La Régie juge importante la réalisation d’ici 2007 d’un projet-pilote de jumelage éolien-diesel (JED) à l’Île d’Entrée aux Îles-de-la-Madeleine. Pour elle, ce dernier ne doit pas retarder la réalisation d’un projet-pilote JED au Nunavik, parce que les conditions climatiques et d’accès sont particulières aux régions nordiques. Il est donc souhaitable que le Distributeur mette en service un premier système JED au Nunavik au plus tard en 2008. »
 

De son coté, le Distributeur a annoncé dans le cadre de la séance de travail du 30 mars 2007 qu’il soumettra en 2008 son projet pilote de JED et que les intervenants auront l’occasion d’en discuter amplement. Pour l’UMQ, le JED n’est, dans le présent dossier, qu’un faux problème puisque la nouvelle centrale à reconstruire est en soi conçue pour pouvoir être jumelée à l’éolien, le cas échéant. Selon le point de vue du Distributeur, exprimé le 30 mars 2007 lors de la séance de travail, l’option de JED ne peut, dans le contexte du présent dossier, que retarder d’au moins un an la date de mise en service de la nouvelle centrale à Kuujjuaq, ce qui remettrait en cause la fiabilité de l’approvisionnement en électricité de la communauté.
III-
Statut d’expert de Monsieur Deslauriers
L’UMQ considère par ailleurs que le statut d’expert en technologies des réseaux électriques demandé pour monsieur Deslauriers et lui ayant été accordé par la Régie dans le passé ne permet pas à ce dernier dans la présente instance de se prononcer sur la question du potentiel éolien à Kuujjuaq.

L’UMQ rappelle aussi que la Régie, dans sa décision D-2007-45, a précisé que :

« [u]n intervenant peut certainement soumettre des arguments ou une preuve, même par expert, pour répondre au Distributeur à cet égard. Il ne faut cependant pas que cela équivaille, en terme d’envergure de la preuve, à élaborer et soumettre à l’approbation de la Régie un nouveau projet. Selon la Loi, c’est le Distributeur qui soumet des projets à l’autorisation de la Régie et non les intervenants »
, nos soulignés.

L’UMQ se questionne comme la Régie et le Distributeur sur le statut de monsieur Deslauriers. D’une part, l’intervenante SÉ-AQLPA demande explicitement la reconnaissance de monsieur Deslauriers comme expert-conseil et, d’autre part, annonce que son mandat consiste à « préparer et remettre à SÉ-AQLPA et au GRAME un rapport d’expertise que ceux-ci pourront déposer auprès de la Régie de l’énergie dans ce dossier »
. 

L’UMQ est pourtant d’avis que les sujets que SÉ-AQLPA et le GRAME comptent traiter dans le présent dossier ne relèvent pas directement des compétences de M. Deslauriers qui est plutôt spécialiste dans les technologies des réseaux d’électricité et non dans les technologies de production (groupes diesel, éolien ou jumelage) et ce, plus particulièrement dans les réseaux autonomes.
En effet, les sujets que proposent traiter ces intervenantes dans leur demande d’intervention relèvent plus des aspects économiques (rentabilité économique du Jumelage, prix du diesel, coût en bâtiment du projet) ou des aspects environnementaux (potentiel éolien, décontamination du site, technologies efficaces et moins polluantes) que techniques (par ex. conversion du réseau à une tension de 12,5 kV). Il est explicitement annoncé dans leur demande d’intervention qu’elles comptent :

« attacher une importance primordiale à la rentabilité de la solution du jumelage éolien-diesel (JED) et fournir les hypothèses s'y rapportant. Présenter des variantes, le cas échéant »
.

À tout événement, l’UMQ partage l ‘opinion exprimée et les motifs invoqués par le Distributeur dans sa correspondance du 6 juin 2007
 quant au rejet de la demande de reconnaissance du statut de témoin expert ou expert-conseil de monsieur Deslauriers.

IV-
Position de l’UMQ
En raison des motifs soulevés dans le cadre de la présente et compte tenu des échanges ayant eu lieu avec le Distributeur à la rencontre technique du 30 mars dernier, l’UMQ ne voit pas l’utilité d’organiser une audience publique qui ne peut qu’allonger le processus et retarder la construction de la nouvelle centrale fort attendue et nécessaire pour assurer l’approvisionnement en électricité de la communauté de Kuujjuaq.

À tout événement, l’UMQ n’entend pas déposer de preuve formelle au dossier, mais aimerait que lui soit réservé le droit d’argumenter, notamment sur la preuve de SÉ/AQLPA-GRAME, le cas échéant.

Dans la mesure où la Régie permet le dépôt de la preuve d’expert que SÉ/AQLPA-GRAME se proposent d’apporter, l’UMQ désire se réserver le droit de présenter une demande de renseignements à ces intervenants sur cette preuve, de même qu’une demande de renseignements au Distributeur qui aurait comme objectif de remettre en lumière les arguments et les informations fournis dans la cadre de la rencontre technique et militant en faveur du projet, de même que contre toute action qui risque de retarder son implantation.

Avec respect pour la décision de la Régie, l’UMQ réitère son souhait que ce dossier soit traité de façon diligente pour qu’une décision puisse être rendue avant la fin août et se questionne fortement sur le calendrier suggéré par SÉ/AQLPA-GRAME. 

En effet, il nous apparaît pour le moins précaire de pouvoir espérer compléter les étapes suggérées par ces intervenants lorsque l’on tient compte de leur disponibilité fort restreinte au mois d’août et des vacances estivales potentielles des autres parties. Par ailleurs, un délai de trois jours ouvrables avant l’audition après le dépôt de la preuve de ces intervenants, sans possibilité de demandes de renseignements, nous apparaît tout simplement inacceptable.

Rosemère, ce 12 juin 2007

_________________________________

CADRIN MAYER, Avocats
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